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Pétitionnaire : 

ARRÊTÉ PREFÉCTORAL COMPLEMENTAIRE N° 2009.1.2024 du 04 décembre 2009 

Rejets de substances dangereuses daus le milieu nquatique 
Première phase : surveillance initiale    

Le Préfet du Cher, chevalier de la légion d'honneur, 

Vu la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de Feau ; 
VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans ie milieu aquatique de la Communauté ; 
VU la directive 2000/60/CE du 23 actobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l'eau (DCE) ; 
VU le code de l'environnement et notamment son titre Ler des parties réglementaires et législatives du 
Livre V; 
VU ia nomencature des installations classées codifiée à l'annexe de l'artide RS11-9 du code de 
l'environnement ; 
VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du tre 1 du livre IE du code de l'environnement relatifs au 
programme national d'action cantre la pollution des mieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
VU f'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à autorisation ; 
VU l'arrêté ministériel du 20 avrit 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milleux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
VU l'érrèté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 
VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 
VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 
VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 
{NQEp} » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 
VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de l'action nationale 
de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les 
rejets des Installations classées pour la protection de l'environnement; 
VU le rapport d'étude de INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 
mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

 



VU farrêté préfectoral n° 2006.1.098 du 18 janvier 2006 autorisant la société Injection Zamak et 
Traitement (ZT) à exploiter une installation de traitement de surface et une fonderie situées à Saint 

Amand Montrond, 3 rue Sarrault ; 
VU l'arrêté préfecoral n° 20D6.1.895 du 29 juin 2006 relatif à l'élaboration d'un diagnostic approfondi et 
d'une évaluation détailée des risques et portant surveillance de la qualité des eaux souterraines à l'aplomb 
du site exploité par la société IZT implantée à Saint Amand Montrond, 3 rue Sarrault ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2006.1.1252 du 28 septembre 2006 modifiant l'arrêté préfectoral complémentaire 
n°2006.1.895 du 29 juin 2006 relatif à l'élaboration d'un diagnostic approfondi et d'une évalution détaillée 
des risques et portant surveillance de 12 qualité des eaux souterraines à l'aplomb du site exploité par la 
société IZT Implantée à Saint Amand Montrond, 3 rue Sarrault ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire N°2008.1.029 du 15 janvier 2008 modifiant l'arrêté préfectoral 
du 18 janvier 2006 modifié susvisé afin d'intégrer la directive européenne relative à la prévention et à la 
réduction intégrées de la pollution {IPPC) : 
VU le courrier de l'inspection du 21 juillet 2009 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 
WU le courrier de l'industriel du 47 septembre 2009 en réponse ; 
VU le rappart de l'inspection des installations classées en date du 05 octobre 2009 ; 
VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques en sa séance du 22 octobre 2009 ; 
Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par 
la directive 2000/60/CE; 
Considérant les ohjectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans 
la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 
Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique 
les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de l'environnement afn de proposer le cas échéant des mesures 
de réduction ou de suppression adaptées; 
Considérant les effets toxiques, persistants et bivaccumulables des substances dangereuses visées par 
le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 
Considérant que l'établissement rejette dans la masse d'eau de code sandre FRGR149 déclassée de par 
fa présence excédentaire des substances dangereuses suivantes : diuron, tributylétain catian; 
Considérant que la société L.Z.T. n'a pas formulé d'observation sur le projet d'arrêté qui lui a été notifié 
le 28 octobre 2008 ; 

    

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 
La société Injection Zamak et Traitement (IZT), dont le siège social est situé au 3 rue Sarrault, 18200 
Saint Amand Montrond, doit respecter pour ses installations situées 3 rue Sarrault , sur le territoire de là 

commune de Saint Amand Montrond, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise 
à fer les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin 
d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n°2006.1.098 du 18 janvier 2006 modifié susvisé sont complétées 

par celles du présent arrêté, 

Articte 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe à du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

  

    2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse acrédité selon la 
norme NF EN ISO/CET 17025 pour la matrice « Faux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

4 LE 
 



2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fourmies par le laboratoire qu'i 
aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire : 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 

8. Numéro d'accréditation 

b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 
2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans 

les rejets industriels 
3. Tableau des performances et d'assurance qualté précisant les limites de quantification pour 

l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.2 de 
l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral camplémentaire, 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire, 

Les modèles des dacuments mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du présent 
arrêté. 

  2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser iu-même le prélèvement des échantillons, celui-ci dit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du 
présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant là fiabilité et la reproductbiité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent Intégrer les points détaillés aux 
paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté préfectoral et préciser les 
modalités de traçabilité de ces opérations. 

    

imposées à l'industriel par l'article 9.2.3.1 de l'arrêté 2.5 Les mesures de surveillance des rejets aquetr 
préfectoral n°2006.1,098 du 18 janvier 2006 modifié susvisé sur des substances mentionnées à l'article 3 
du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l’article 3, sous réserve que 
la fréquence de mesures imposée à l'article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et 
d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral n°2006.1,098 
du 18 janvier 2006 mocifié susvisé répondent aux exigences de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral 
complémentaire, notamment sur les limites de quantification. 

   

  

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 
L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme de 
surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
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Article 4 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale 
L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté 
préfectoral un rapport de synthèse dé la surveillance 

  

tiale devant comprendre 
- Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque 

substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend 

  

  
 



    

également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les 6 échantillons, ainsi que 
les flux minimal, maximal et moyen caleulés à partir des 6 mesures et les limites de quantification pour 
chaque mesure; 

— l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté : 
— Dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même te prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments 

permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit : 
* des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 

origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées ot 
des produits utilisés; 

  

= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de 
la surveillance pour certaines substances, L'exploitant pourra notamment demander la suppression de 
le survelllance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui répondront à au 
moins l'une des trois conditions suivantes (la troisième condition n'étant remplie que si les deux 
critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 
1. If est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la 
Substance dans les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées paur la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie pour cette substance à l'annexe 5.2 du document figurant en annexe 3 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire; 
3 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour [a substance sont inférieures à {0*NQE (norme 

de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, 
norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 
2007) ; 

ET 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux 
journalier théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant 
calculé à parär du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennate sèche 
QMNAS et de la NQE où NGEp conformément aux explications de l'alinéa précédent). 

  

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 

- Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en pre 
superficielle, souterraine ou adduction d'eau patable]. 

  

isant leur origine 

Artide 5: Remantée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets - 
Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 
Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont saisis sur le 
site de télédécaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 
mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois 4-1. 

  

Dans l'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télédéciarstion du 
ministère ou si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration mentionné à 
l'alinéa précédent, i est tenu : 
= de transmetire mensuellement par écrit avant la fin du mois M+1 à l'inspection des installations classées 

un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mais N imposées à l'article 3 ainsi 
que les éléments relatifs au contexte de la mesure anaWtique des substances figurant en annexe 2 du 
présent arrêté. 

= de transmettre mensuellement à l'INERIS par le biais du site http://rsde.neris.fr les éléments relatifs au 
contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté.



Article 
Les infractions ou l'nobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 

  

Article 7 : 
Indépendamment de ces prescriptions, l'adrénistration se réserve le droit d'imposer, ultérieurement, toutes 
celles que nécessiterait l'intérêt général. 

Article 8 : 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 9 : 
Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Saint-Amand-Mantrond et pourra y être 
consultée, 

Un extrait du présent arrêté énumérant les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les conditions d'actroi 
de ta présente autorisation et faisant connaître qu'une capie du dit arrêté est tenue à la disposition de tout 
intéressé qui en fera [a demande, sera affiché à la mairie de Saint-Amand-Montrond pendant une durée 
minimale d'un mois. 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette formallbé sera adressé à la préfecture (direction de la 
réglementation générale et de l'environnement — bureau de l'environnement et du développement 
durable). 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet du Cher et aux frais du pétitionnaire dans deux journaux locaux 
diffusés dans tout le département. 

Article 10 : délais et voies de recours (article L 514-5 du code de l'environnement) : 
La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction, Elle peut être déférée auprès du 
Frbunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45054 Orléans Cedex 4, par les 
demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où la présente 
décision leur a été notifiée. Les délais de recours prévus par l'article L 514-6 du code de l'environnement 
ne sont pas interrompus par Un recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) ou par un 
recours devant une juridiction incompétente. 

Article 11 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher, le Sous-Préfet de Saint-Amand-Montrond, le Maire Saint- 
Amand-Montrond, le Directeur Régional de Fndustrie, de la Recherche et de l'Environnement Centre, 
l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi qu'à ta société LZ.T. 

Bourges, 0 4 DEC 09 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

  



ANNEXE 1 - Tableau des performances et assurance qualité et attestation du prestai 
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Chrorobemenes 

  

renseigner par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 
(Documents disponibles à l'annexe 5.5 de la cieulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeabtes sur [e site 
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L: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement 
aceréditées par les laboratoires voire jamais). Il s'agit des substances: «Chloroëlanes CI0-CI3, 
diphénylétherbromés, alkyhphénols ct hexachloropentadienes, 

  

  

   



ANNEXE 3 - Prescrptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses



Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou {es 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

+ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

«Le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de 
qualité des eaux dans L'environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sant détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 
+ _le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ exploitant lui-même ou son sous traitant 

  Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, IL est 
impératif qu’il dispose de procédures démontrant là fiabilité et (a reproductibilité de ses 
pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent Intégrer Les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

«Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour Le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et L'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d’analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

“Les échantillons seront répartis dans tes différents flacons fournis par Le laboratoire seton 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN 150 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

«Le prélèvement doit être adressé afin d’être récentionné par le labaratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

La norme HF EN 150 5667:3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 
150 5667-3 et La norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours Les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalen. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

# La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

“ Afin de s'assurer de la qualité de fnctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métralogiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 
© un contrôle de la confarmité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 

venturi, déversoir,…) vis-ä-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d’un autre débitmètre, 

> Pour Les systèmes en écoulement en charge : 

© un contrôle de la conformité de l'installation vis- 
normatives et des constructeurs, 

a un contrêle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmêtre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

  

vis des precriptions 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la éalisation d'un prélevement automatisé en fonction du 
débit au du volume écoulé, sont : 

+ Soit des échantilionneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute La période considérée. 

+ Sait des échantitlonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée: Si ce type. 
d'échantillonmeurs est, mis en œuvre, Les échantillons. devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés. à 
l'analyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée, 

% Dans Le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer ur prélèvement propaitionnel au 
débit de l’effluent, le préteveur pratiquéra. un prélèvement asservi au temps. ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie-(par:exemple rejets-homogènes 
en batchs). Dans ce cas, Le débit et san évolution Seront estimés par le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau,bilan:hydrique;-etc). 
Ée préleveur devra Lors de la restitution préciser la‘méthodologié de prélèvement mise 
en œuvre. 

Un contrôle métrotagique de L'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recammandations du guide FD T 90-523-2) : 

+ Justesse et répétabitité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%} 

& 
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+ Vitesse de circulation de l'effluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

% Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser {voir 

blanc de système de prélèvement) 
% Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter Les points suivants : 

+ Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s'y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes, Un système d'homagénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. ILne devra pas modifier l'échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
narme NF EN 50 5667-3!, 

Le transport des échantillons vers le tahorataire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent La fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte au des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. I appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination, La transmission des résuitats 
vaut validation ‘et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. I lui appartiendra donc de 
contrôler cètte absence de contamination avant transmission des résultats, : 
    

ane du: système de prélèvement l'est réatisé, il est recorimandé de suivre les 
prestriptions'suivantés : 

+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IL pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans Le 
système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

si valeur du blanc « LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

»_ si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
L'effluent 
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+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 
contamination est avérée, le labaratoire devra refaire le prélèvement et L'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

% La réalisation d’un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabitité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le blanc d'atmsphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 
sur Le site de prélèvement. 

F 

#2 S'iL est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 
+ _ Le jour du prélèvement des effluents.aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci. 
dessous, hormis pour Les diphénytéthers potybromés. 

> Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l'effiuent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
L'échantillon seton Les normes en vigueur : 

2 Norme (50 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le. cas des alkylphénols, iles. demandé «de rechercher-‘sinultanémient. les 
nonyiphénols, Les‘octylphénots ainsi que lés deux premiers hamologues d'éthoxytates® de 
nonylphénols (NPTDË et NP20E) et les deux premiers homologues d’éthoxylates! 
d'octylphénats (OPIDE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonyiphénois et des octylphénols par l’utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°, 

ge 

? Les éthoxytstes de nonyphénols et d'octyphénols constituent à terme une source indirecte de 
nenviphénols et d'octylphénols dans l'environnement 
FISOIDIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénols sélectionnés- Parëe 2 : Détermination des 
alkyphénoïs, d'éthoxyiates d'afkyiphénol et bisphénol À — Méthode pour échantilons non fitrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) où COT {Carbone Organique Total} en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront, analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur {cf, notes *, °,6 et ?} 
afin de vérifier la représentativité de L'activité de l'établissement le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2, Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES » 50 mg/L. 

$ Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 

«Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

«Si MES 2 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatis concernés sont: 
3,4 dichloroanitine, Epichlorhydrine,  Tribulylphosphate, Acide chlorogcétique, 
Benzène, Ethylbenzène, Isopropytbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichorobenzème, Chlorobenzène, ‘1,2 
dichlorobenzäne, 1,3 dlchlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chloro 3 nitrabenzène, 1 chlora 4 nitrabenzène, 2 chlerotoluëne, 3 chlorotoluène, 4 
chiorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroëthane, Chlorure de 
méthylène, Chlaroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichloraéthane.. 1,1 dichloroéthyiène, 1,2 dichercéthylène, hexachoraéthane , 

“"7,12,2 - tétrachloroéthahe, Tétrachloroéchyléné,  1,1,1_trichôroëthane, 1,12 
© trichloroëthane, Trichlaroëthylène, Chlorure de vinyle, 2 choroaniline, 3 

chleroaniline, 4 chloroaniline et 4 chlore 2 nitroaniline. 
«La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/1 } sera La suivante 

pour L'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en pig obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en pg/kg cbtenue dans La phase particulaire et 
valeur totale calculée en pg/i. 

L'analyse des diphénytéthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon la norme {SO 22032 uniquement sur Les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES à prétever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l'eau de 0,05 Hg/l pour chaque BDE. 

cutiisant 'extfaction: sur. phasè. Sblisé. et: chromatographie en phase. gazeuse. avec détection -par 
‘spectrométrie dé maëse apres dérivaisation. Disponible auprès ds l'AFNOR, cominisslon T 914 êt qui 
Sera publiée prrtairement en début 2009. 
<NE T 80-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène {DCO) 
SNF EN 872 : Quelié de eau : Dosage des matières en suspension Méthode par iraïion sur le en res de verre 
$ NF EN 1484 — Analyse des saux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 
Organique Dissous 
FNF T 80-1062: Quaïté de l'eau : Dosage des matières en suspensian Méthode par centifugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d'autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l’annexe 5.3 
et leur tététransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de La dualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 
2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 
http://r5de.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5,3) 
doit être transmise à V'INERIS par L'exploitant. 

Les-résultats d'analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de La mesure analytique 
dès substances décrit à l’annêxe 5.4 devront être adressés mensuellement par L'exploitant à 
l'inspection par courrier, 
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Repère Désignation Nombre de 
pages 

ENNEXE 5,1 SUBSTANCES À SURVEILLER 3 
ANNEXE 5.2 [LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3 

ANNEXE 5.3 | INFORMATIONS DEMANDÉES PAR PRELEVEMENT, PAR î 
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5.4 | TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDES 1 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSEE FIGURANT À L'ANNEXE 5.3 

ANNEXE 5.5] LISTE DES PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 
PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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Famille 

ARyiphénols 

Anilines 

Autres 

Tharobeñzènes 

CRERAE 

ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Substances 

(Octyiphénals 
CS 
(OPIGE 
F chlorcanilie 
torcaniine 

Hchiorcaniine 
Fchloro-2 ironie 
F2 ahiorvenne 

Epicnionydnne 
[Mutyiphospate 
froide chorsaceique 
[Tétrabromodipnényémer 
(BE AT. 

fétabromodiphénytéther 
DE 154 
fexabromodiphénytéther 
DE 153 
feptabromodiphénytétner 
IDE 183 
écADrOMOPR ENTRE 
DE 209) 
Jenrene 
Hhyibenzène 
EOpropypentene 
line 
GEnes Somme 0,5} 

2,3 trichiarobenène 
SEA Eiclorcbentène 
3,5 Eichorobenrène. 
Hiarebemene 
L2 dichioropenzène 
7 dichlorohenzène 
À aichlorobenzène 
AS ténachorchemène 
MONO -Z-itroberzÈRE 
Choro+nitrobemène 
chioro-d'ANFEEERzEne 
ntach(orophénal 

Code SANDRE? | n-pcE* 

NES 

0e 
AE Es 
Animes 

5 
2 
TT 
4 
FE 

a 
He 
#7 
RES 
Fe   

n°76/464 

z 
5 
#4 
F5 

Æ 
æ 
35 
1 
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Famille Substances! Code SANDRE® | n°DcE | n°76/46: 

FchDrO manner TE Æ 
P chiorapherol LA] 5 
FF chorophénot EE # 
FA cHIOOREnET ET F 
F2 dichiorophénel LE & 
(225 trienlorophenet TE 
P,2,6 Erchorophenat ES 
exachoropentadiène AT 
2 deoréthane Ter 
lors de méthyIÈrE Tee FE : 

ÉChlorotarme E mu 
ÉORRE RE nn 

IChloroprène 2611 
chape 7 Qhiiure) RE - 
'alyie) È L 
FT dichiorogtions HE Lt. 
1,1 dichlorcéthylène" HET s. 

SfeZdchorehyene PETRRENITE 5 î 
* Hexachloroëthane 7658 5 : i 

LA 
ca RES 

H,1,1 crichloroéthane 1284 

A AichioroEtTane FE 
CRAN RON 
Lnarure de Vinÿe 

Chiorotoluènes |Z-chlorataluène L 
(3-chlorotoluène 

(rehorotaiuène 

[Fluoranthene 
fNaphtalene. 
jAcéripniène 

Plomb et ses composés. 

(Nickel et ses composés 
JArSENTE GE 85 Compoés 
inc et ses composés 
Cure &E se Smporés 
Chrome ét ses composés 

Pre [rnroaune 
cromatiques _ iroberzène 
Grenéiains 

Dibutytétain cation OST 
Monobutytétain cation   Page 12 sur 25



Famiile Substances! Code SANDRE? | n°DC& | n°767464 

phényteuain canon amande en au AXE] 
FCB 25 T7 
FOR FAT 
IPCE 107 F7 
PS 118 TS 
PE 38 Ta 
PTS T2 
CE TE x 
nifuralne F9 
Techtore Tor 
Krazine 07 
Horfenvinpnes H6T 
Porpyrifes. TE 
iron 7 

Pesticides 

oproturon 1208 
maine ES 

Paramètres de |Démende + Cine «en. T4 
suivi gène”, "du ..; Carboné] 1841 

ganique Tôtar ï 
Gères en Suspension A 

  

FRE Substances Dongeraures ral suc de l'amène X de la DCE (bleu À de La cute Au 07/05/07 de La 
nie file de La DCE adoptée Le 20 octobre 2008 (anthracène et endosulfan) 
  

substances prioritaires issues de l'annexe X de La DCE ftableau À de La circulatre du 07/05/07) 
Autres substances partinentes ses de a ste I de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
ete égurant pas à l'annexe À de La DCE (tableau 8 de [a circulaire du 07/05/07] 

EE avires substances pertinentes isues de ta ste 11 de La directive 2006/14/CE (anciennement Diractire FE/ACEE) 
t autres substances, non SDP nf 8P (rableaux Det E de La clreutaire du 07/05/07) 

CE autres paramètres 

! à Les groupes de substances sont indfqués en tatique, 
2 : Code Sandre de la substance : http: //sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

orrespandance avec (a numérotation utilisée à l'annexe X dela DCE (Directive 2000/40/CE). 
#2: NUE : Le nombre mentionné correspond au clessement par ordre alphabétique su de La communication de 
{& Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

LG à attaindre ps 
u cr r['substañcé ar le: 

Férille Sübstances!"# "7! © Code SANDRE' laboratoires 
° prestataires ons 

Eu Résduaire 

  

ARyiphérols Dé phénots 1920 
PTOE demande en cours 
P20É demondE en ours 

cHorcaniine 1 
chorvaniine 1592 

Anilines … Fchoreaniine TT 
fEcHors 2 nieroanine TA 
6,4 dichioroaniline ET 

Biphérle 1584 
Epicnornyanne 54 
[rbuuphosphate ea 
Jacide choroncäique RE 

frEtrabromedipR en ne = 
DE AT nr ere 5 #5 

La quéntité de MES 
prélever pour 
analyse devra 

HHexabromodiphényléther permettre 
JADE 154 d'atteindre une LQ 

équivalente dans 
Leau de 9,05 ue/t 
pour chèque BDE, 

Febromodiphenéther 
BE 153 
Feptsbromodiphentéther 
BOE 183 
DécabromodiphénylétRer 
VBDE 209) 
Berzène 
Etmibenzene 
Isopropyibenzène 
uane 
Gênes [Same 0:10) 

Choroensn 

12.3 richlarobengèner 
Et trenorobenzene 
F3, trichiorobenzne 
[Chlorobenzne 

FE dichiorobenzène 
FF dKHorobenrène 
FL diehlorobenzene 
F2,2,5 tétrachiorobemrène   Page 14 sur 25



Farille 

IChiarophénots 

Drganoétains 

Substances Code SANDRE! 

faire Znitropemène 
FER 3 robes 
Fchiore nitrobenane 
Fantechiorophénot 
FEHoro- 3 métyIphEna 
cntersphénor 
chorophenot 
chorophénet 

LA dichlorophénot 
2,5 Enchloraphérel 
2,8 triGHIOTOp ER 
lexacilarepentadiene 
E2 dicHordthane 
hiorure de méthylgne 

orofons 
HE 
hlaroprène 

pee — FIGE 
l'altye) 
ET ARMES 
1 dichlaraéthylène 
,2 dichloroéthytène 

exachloroéthane 

22 rte 
NE 
1,1 trichloroéthane 

HR 
dorure de vyle 

IFaranthène 
RE 
fRcénephtène 

(Plomb et ses composés 

INickel et ses composés 
fArsenic êt 565 composés 
inc et ses composés 
[Cuivre et ses composés 
[Chrome &t 85 composés 
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La à atteindre ps 
substance par k 

laboratoires 
prestataires en 
Eaux Résiduaire: 

CS 
ut 
u1 
DT 
ot 
o.1 
ot 
at 
di 
ar 
üt 
51 

 



LaŸ à attoindre par 
substance par le: 

Famille Substances Code SANDRE' laboratoires 
prestataires en ug/ 
Eaux Résidualres 

IDiButyEtEIR cation ar ca 
[onobutylétan cation 257 ue 
[Triphényiétain cation demende en ceurs TR 
POB2E TT TT 
PB 52 141 or 
PCB 10 Tr gui 
Fo nie 78 Gb 
FC 135 T4 KT 
PCE 15 TA vor 
PES To AE Do 

ITrifuraline T5 Dos 
fchiore For La 
(Atazine 67 50 
(Een aREnes TT 055 
IClorpyrites To DOS 

Piuron T7 0.05 
Pesticides 

Hsoproturon 1208 
imagine L ns 
Demande chimique en au 

Paramètres Oxygène ou Carone au 
de suivi JOrganique Total 

[Matières en suspension ES 

  

‘Core Sandre zccessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
? La valeur à atteindre pour La limite de quantification (LQ} correspond à la valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
les leborataires dans le cadre de l'action BRSDE depuis 2005. 
* Vateur de LOQ dérivée de l'annexe D de La norme ISQ/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  Vale possibles 
  Cods Sandre du prestafairs de 

  

imposé 
prélèvement Code expohant 

IDÉMIRICATIQN DE +20 [Tome Cramp re pement d'ores 
LÉCHANTILLON. l'échantillon. 

Référence donnée par le laboratoire 
  À] Lists céroviante — Assenvi au débit 

- Proportionnel au temps 
- Préfévement ponctuel 

  Date Date de début 
Format JHMMAAAN 

  À] Nombre Durée en Nombre d'heures 
  Texte   Champ destiné à recevoir la référence à 

18 nome de prélèvement 
  

  Dai Renseigne la date du demier contrôle 
métrologique valide du débitmètre 

     Nombre enter Nombre de prélèvements paur 
constituer l'échantilon moyen {valeuc 
rar défaut 1) 

  Oui, Non 
  Qui, Non 
  | Date 

IDENTIFICATION: LAE 
PRINCIPAL ANALYSE 22 

  

Date d'arivée au laboratoire 
Format JJMMAARA 
Cac Sandra Laboratoire 

  Nombre décimat ? chiffre 
significatif 

   

    

      Température (unité ©) 
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"SDÉMANDERS 
FPOUR CHAQUE PARANETREET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS e 

  

  

  

leurs possibles   

Eee ge rester 

  

  
  

  

  

  

  

     
  

  

  

  

  
  

  

   

  

CODE SANDRE Imposé 
PARAMETRE 

BR DRDRUrD ANA [one Dets de début d'analyse par le laboratoire 
PAR LE LABORATOIRE Format MMA 
NOM PARADÈTRE imposé Nom sandee 
REFERENTIEL 2: imposé Anetyse réalisée sous accréditation 

FS CE Analyse réalisée hors accréditation 
NÜMERS DOSSIER © Numëro d'accrédiion 
ACCREDITANON 7 De pe NX 000 
FRAGTION, ANAYSEE. Imposé 3: Phase aqueuse de l'eau 

; 5 22: Eau brute 
Hguts A1 2MES brutes 

METHODE DE... LT 
PREPARATION SPE 

= sBse 
SPE dit 

Ps LAS (MES} 
: JASE (MES) 

“2 SOXHLET (MES) 

  

Hinéralisation Eau régale 
Minéralisation Acide nitique 
Minéraflsaton autre 
  TECHNIQUE D) IE DÉECTION. 

  

FD 
Te 
ECD 
GCIMS 

“Los 
GOMSIMS 
SCLRMS 
GCLRUSIMS 
LOMSAAS 
GCHRMS 
GCIHRMSIMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
(CPS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLEUV 

   

  HÉTHQE. DANALYSE 
forme ou'à déeut le be de 

1   
  

texte   
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<PoUR CHAQUE PARAMEÈTRE ET POUR CHAQUE FRAGYION ANALVSEE ? 

    

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

    

Res DEMANDES ë 
CniféreSANDRE ©”. | Valeurs possibles -;? {| Erehiples de réstifution 

LIMITÉ DE. [Valeur [Libre (numérique) re frumérique) 
SRANTIRCATION Un] imposé EAU BRUTE : pan: PHASE AQUEUSE : 

fr er pe pal, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
5 F4 

: sauf MES, DGO ou GOT (unité en mg} 
Incertlu | Lire (rumérque) Paurune incerttude de 15%, la valeur 
dé avec échengéo sera 16 

La] feétours 
2.2 | 'étarar. 2 séément 

Fr 1K=2) 

RESULTAT: [Valeu [Le Gunérque) Si résume de déleclon où sut = 
‘ … La : saisi dans résuitt la valeur LD ou LO 

ii et renseigner le Champ CODE REMARQUE 
: DE L'ANALYSE 

unis Jinpase ÉAU ERUTE : pal: PHASE AQUEUSE + 
: ugl. MES (PHASE PARTICULAIRE) 
Bel kg 

Hhcordiu | bre (numérique) Pourune incertitude de 18%, la valeur 
de avec échangés sera 15 
facteur 
d'étargi 
saemént 
te 

GODÉ REMARQUE DE ImPccé Code 0: Analyse non faite 
L'ANALYSE . Cou 1 : Résultat lime de quantification 

Code 10: Résultat < mia de quantification 
CONFIRMATION DU: :|mposs Code 0: NON CONFIRME (analyse vue) 
RESULTAT à Code 1: CONFIRME (analyse dupliquée, 

: . confrmtion par SW) 
COMMENTAIRES Lie Liste des paramètres retrouvés dans le 

: blanc du système de prélèvement ou 
se d'aimosphèrs + are de grandeur. 

” : LA élevée (matice complexe) 
5 Présence d'interférents ele.     
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
L'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

Justificati produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements {si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaîres » comprenant a minima : 

+ Numéro d'accréditation 

+ Extraît de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels 

Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée au non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

  

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 

A RENSEIGNER ET À RESTITUER A L'EXPLOITANT 

substance 
ï Ü LQ en pgsl 

Re | (btenue sur Famille Substances Code SaNDRE | eut nensur | mines eu 
résiduaire) résiduaires. 

etyiphénals 1920 
PIE GEmande an dau 
PIDE demande en cours 
corse T3 
cHoroanine SZ 

Anitines  fFchiaroaniine F5 
Fchioro-2 nitroenitine Tr 
LA dichiGroantime LE 

Alkyiphénots 

IBiphényle LE 
Enichlornydtine T4 
[nbvtyiphosphars a 
Jacide choroacétique T4 
TTrabonSdpReAnaRer 7 
(BDE 47 

{exabromactphényiéther 
DE 154 
fxabromodphenyether 
DE 153 
pra Bron odpRERTEREr 
DE 483 
Jécabromodiphén éther 
(BDE 209) 
rerrène 
tyibenzène 
Ropropytbenzêne 
aluène 
GiÈNeS Gomme d,m,p} 

CHarobenzèn 

12,3 tnichlorobenzene 
,2,4 trichtorobenzène 
3,5 trichiorobenrène 
Horoberzène 
2 GRCROrODENTÈnE 
,3 dichlorobenène 
4 dichorobenzène 
225 Éétrachorobentne 
choro-Znrobenne 
Fehoro-nitrobenrène    
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Famille 

Chiorophénol 

Grganoëtains 

Substances 

[ehore-THPOEEnane 
[Pentachiorophénal 
(chloro-2-métiytphénol 
P chiorophénat 
[Temioraphénat 
cherophénol 
A IERIOrOph En 
,4,5 ichlarophénot 
, 2,8 MCHOrOpRENO 
jexachloropentadièns 
52 dichioroéthane 
Hiorure de méthylène 

Horoprène 
-CRIOTOPrÈNE 
altyle) 
EF MERTOT SERRE 
, TE ÉMERE 
LT dichorcéthytere 
ferachoroéthane 

F1,2,2 tétrachIOrDÉtnanE 
RIRE 

richloroëthane 
AZ Echarodthane 
RSR 
hlorure de vie 

Iuoranthène 
phalène 
ERapRRE 

Plomb ef ses composés 

Nickel et ses composés 
farsente et 565 composds 
ne et ses comprsés 
[Cuivre et 285 composés 
Chrome ee ses campos& 

JDibutylétain cation 
nObUÉTAIT CAO 

riphénylétain cation 

Substance 
Accréditée* 
ut / non sur 
matrice eaux 
réstduaires 

LQ en g/l 
{obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

Code SANDRE 

SE 

Eonre| 

1382 

1386 
ee 
TS 
2 
EE 

177 
252 
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Substance 
Accréditée* 

Substances Code SANDRE | oui /non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LQ en pg/t 
(obtenue sur 

une matrice eat 
résiduaire) 

PCE2S 
Fce 
[FC 108 
PCT 
RE 
PES 155 
[FC 180 
fMituree 
Bach 
fitrzie 
IChiorrenvinphos 
[Chorpyrites 
Diuron 

Pesticides 

aproturon 1208 
imaare me 
jemande Chinque en 

Paramètres JOxygène ou Carbone 
de suivi [Orgenique Total 

tières en Suspension ES 

1x4 
1841 

  

! : Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances {substances très 
rarement accréditées par Les laboratoires voire jamais). IL s'agit des substances : - Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, atkylphénols et hexechloropentadiene-. 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité}. 

Coordonnées de l'entreprise : 
  

  

  

{Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège sacial et adresse si différente du 
siège) 

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux apérations de prélèvements et d’analyses pour La mise en œuvre 
de la deuxième phase de L'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

+ m'engage à restituer Les résultats dans un détai de XX mois après réalisation de 
chèque prélèvement ® 

+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

Le: 

    

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de La personne habilitée à signer le marché 

  

Signatur 

Cachet de La saciété : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

© L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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